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Les précautions standard 

• ont montré leur efficacité 

• représentent les premières mesures barrières  
à mettre en œuvre  

• constituent la stratégie de base pour la prévention  
de la transmission croisée des micro-organismes 

 

 
Il est nécessaire de les connaitre et de les appliquer, 

pour tout soin,  

en tout lieu, 

pour tout patient, quel que soit son statut infectieux 

et par tout professionnel de santé 

> sécurité du patient 
 

> protection du personnel 
 

> maitrise de l'environnement 



Contexte (1) 

 Une réglementation ancienne et fluctuante 
– Ministère de l’Emploi et de la Solidarité. Circulaire DGS/DH n° 98-249 du 20 avril 1998  

relative à la prévention de la transmission d’agents infectieux véhiculés par le sang ou les liquides biologiques lors des soins dans les 
établissements de sante. Bulletin officiel n° 25 du 20 avril 1998, 1-13.  
 AES / HDM / EPI / Environnement 
 Tableau situé dans une annexe non reproduite sur LégiFrance  non opposable 

– Ministère la Santé de la Jeunesse et des Sports, Ministère du Travail, des Relations sociales et de la 
Solidarité. Circulaire interministérielle DGS/RI2/DHOS/DGT/DSS/2008/91 du 13 mars 2008  
relative aux recommandations de prise en charge des personnes exposées à un risque de transmission du virus de 
l’immunodéficience humaine (VIH). Journal officiel du 13 mars 2008, 1-12. 
 en plus : SHA, labo, bloc    
 en moins : CAT en cas d’AES,  entretien  du matériel réutilisable 

– Ministère du Travail, de l’Emploi, de la Formation professionnelle et du Dialogue social. Arrêté du 
10 juillet 2013  relatif à la prévention des risques biologiques auxquels sont soumis certains travailleurs susceptibles d’être en 

contact avec des objets perforants. Journal officiel du 31 aout 2013, 1-4. 
 en plus :  matériel à usage unique, matériel de sécurité (à nouveau :  entretien matériel) 
 en moins : CAT en cas d’AES (annexe 2), surfaces souillées 

– Conseil de l’Union européenne. Directive 2010/32/UE du Conseil du 10 mai 2010  
portant application de l’accord-cadre relatif a la prévention des blessures par objets tranchants dans le secteur hospitalier et 
sanitaire conclu par l’HOSPEEM et la FSESP. Journal officiel de l’Union européenne 2010; L 134-166. 
 Sécurité maximale sur lieu de travail (secteur hosp. et sanitaire) - Devoirs de l’employeur 

 



Contexte (2) 

 Un référentiel moins visible et nécessitant une actualisation 

CDC : 1996  2007   + Hygiène respiratoire 

OMS : 5 indications hygiène des mains 

SF2H : Prévention de la transmission croisée (PS+PCC 2009, PCA+PCG 2013), Surveiller et 

prévenir (2010), Bonnes pratiques en soins de ville (2015) 

HCSP : Recommandations BHRE 2013  + Gestion des excreta 

 

 Plus que jamais prioritaires et ubiquitaires (PROPIAS 2015) 

 Axe 1 : PS = principe fondamental de la politique de maitrise du risque infectieux tout au long du 
parcours de soin pour chaque patient  

 Axe 2 : observance des PS = socle prioritaire de la maitrise de la diffusion des BMR/BHRe 

 

… et toujours une marge de progression en termes d'observance  



Objectifs 

  Fournir un référentiel unique, consolidé et actualisé  
dont la promotion sera à renforcer dans toute démarche de prévention  
du risque infectieux et de l’antibiorésistance  
et pour tous les secteurs de soins 

 

– consolider et actualiser les recommandations  

– intégrer les évolutions réglementaires 

– veiller à l’applicabilité dans les trois secteurs (sanitaire, médicosocial et ville)  

– clarifier les messages afin d’être adoptées par tous les professionnels de sante, les 
aidants ou toute personne intervenant dans les soins 

PS 



Méthodes 

 Recommandations  (avis d’experts) 
 

 Groupes de travail 
– Coordination  binôme médical /paramédical   (CS SF2H) 

– Groupe de rédaction  (membres CS, CA, experts extérieurs) 
 Sociétés savantes impliquées 
 Définition du champ et de la méthode 
 Rédaction des argumentaires  
 Rédaction des recommandations 

– Groupe de réflexion CRIDDE  (annexe Développement Durable) 

– Analyse bibliographique 
 Documentaliste   (NosoBase) 

 Recommandations françaises et internationales, réglementation, littérature scientifique 

– Groupe de relecture 
 Experts extérieurs et professionnels de terrain   (36) 
 Membres du conseil scientifique    (14) 

 



Les 7 axes des PS 

 1.  Champ d’application & stratégie de mise en œuvre 

 2.  Hygiène des mains 

 3.  Equipements de protection individuelle 

 4.  Hygiène respiratoire 

 5.  Prévention des AES 

 6.  Gestion des excreta 

 7.  Gestion de l’environnement 

 

 



Les nouveautés 

 Un style direct avec absence de niveau de preuve 
 « faire, porter, mettre, réaliser, procéder à, pratiquer… »  
 démarche individuelle d’anticipation et de réflexion lors de la prise en charge 

du patient (connaissance et évaluation du risque) 

 Des définitions, expressions (rappel et/ou actualisation) 
Hygiène respiratoire, masque à usage médical, objet perforant, produit 

biologique d’origine humaine, gants de soins, EPI 

 Une adaptation aux 3 secteurs 
 patient = résident = usager 
 acteur du soin > professionnel de santé  

 Une fiche CRIDDE en annexe 
 Éléments de réflexion Développement durable 

 32 recommandations réparties en 7 axes 



Les points clés 

1. Stratégie de mise en œuvre 
 Définition, objectifs 
 +++ R5 : les 4 « tout » 
 Conditions nécessaires 
 Vaccination 

 

2. Hygiène des mains 
 Pré-requis 
 Visibilité ++ des 5 temps OMS 
 SHA = technique de référence >> lavage 

o indépendamment du port de gants ou non  
o intégré dans démarche de soins 

 Acteur du soin, patient, visiteurs … 
 

3. Equipements de protection individuelle 
 Pré-requis tenue 
 Norme masques (I, II, IIR) 
 Soins particulièrement exposant 
 Limiter le mésusage  

o pas pour contact peau saine 

 

4.   Hygiène respiratoire 
 Intégration « R0 »  (guide 2013) 
 Toux/expecto. supposée d’origine infectieuse 
 Masque type I pour patients, visiteurs 
 Mise en œuvre / information 

 

5. Prévention des AES 
 CAT en cas d’AES  non repris (1998) 
 Matériel à usage unique    non repris  (2013) 
 Détail labo, bloc      non repris  (2008) 
 Matériel de sécurité  repris ++ (2013) 

 
6.   Gestion des excreta 

 Dissuader entretien manuel (ni douche ni douchette) 
 Pas de choix prioritaire  

o LDB / contenant à UU + broyeurs / sacs protecteurs 
 

7. Gestion de l’environnement 
 Pas de fréquence prédéterminée 
 Protection adaptée 
 Matériel réutilisable : avant / après (+ niveau) 

 



1. Champ d’application  
& stratégie de mise en œuvre 

R4 

R5 



2. Hygiène des mains 

R7 



3. Equipements de protection individuelle (EPI) 

R12 

R14 

R16 

R17 

R18 



4. Hygiène respiratoire 
R19 

R22 



5. Prévention des accidents avec exposition au sang 
ou tout produit biologique d’origine humaine 

R23 



6. Gestion des excreta 

R28 



7. Gestion de l’environnement 

R29 

R31 





Conclusion 

 Socle de la prévention des infections associées aux soins et de 
l’antibiorésistance (Propias 2015) 

 réduction de la transmission croisée des micro-organismes 

 Référentiel unique 
 intégration à toute démarche de soins (organisations, pratiques) 

applicabilité dans les 3 secteurs (ES, EMS, Ville) 

 Application sans exception par tout acteur du soin  
démarche individuelle d’anticipation et de réflexion lors de la prise en 

charge du patient (connaissance et évaluation du risque) 

évaluation de l’observance 

 Appropriation des précautions standard 
 promotion active, éducation, formation 

https://sf2h.net/precautions-standard-2017 
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